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MMMaaannn iii fff eeesss ttt aaattt iii ooonnn    ddduuu    222888   MMMaaaiii    222000000999   –––   KKK iii nnnééésss iii ttt hhhééérrraaapppeeeuuu ttt eeesss    :::    «««   lll eee   jjj eeeuuuddd iii    dddeee   lll aaa   ccc ooo lll èèèrrreee   »»»   

 

C’est devant le siège de la CPCAM 13.1, à Valmante,  56 chemin Joseph Aiguier, à Marseille 9 ème, que les 
kinésithérapeutes manifesteront jeudi 28 mai dès 8 h.30 pour contester « l’autisme de l’UNCAM ». Une 
délégation sera reçue par Mme. Laurence LAC directr ice du service RPS à la CPCAM 13.1 à 10 h. 

Tous les kinésithérapeutes, syndiqués (FFMKR, SNMKR , OK) ou non, sont appelés à rejoindre ce 
mouvement de contestation et à montrer leur détermi nation pour que soient respectées les dispositions 
de la Convention en matière d’accès aux soins, de s implification administrative, de revalorisation 
tarifaire et de respect des engagements vis à vis d e la profession. 
Consoeurs, confrères, consacrez 2 h. à la défense d e votre profession : vous êtes pris pour des benêts , alors avec 
vos représentants RÉAGISSEZ ! Nous comptons sur VOUS TOU S. Une mobilisation forte de l’ensemble de la 
profession est indispensable. Elle doit être le refl et du mécontentement grandissant sur le terrain. Ell e doit être le 
reflet de la volonté de la profession de contractua liser avec l’UNCAM, mais pas à n’importe quel prix.  
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La discussion du texte de loi Bachelot a débuté mardi 12 mai en séance plénière au  
Sénat dans un climat particulièrement houleux témoignant de la d étermination 
des sénateurs à remanier le texte en dépit des injo nctions du gouvernement 
pour répondre au malaise des soignants libéraux et hospitaliers.     

Dès le début, la ministre de la Santé a été mise en minorité, les sénateurs lui 
imposant de bouleverser l'ordre d'examen du texte. Le président de la commission 
des Affaires sociales, le centriste Nicolas About, avec l'appui du président UMP 
Gérard Larcher, a fait voter contre son avis le regroupement de l'examen du titre I sur 
l'organisation des hôpitaux et du titre IV créant les ARS, laissant les titres II (accès 
aux soins) et III (santé publique) pour la fin du débat. 

Les présidents des groupes PCF et PS, de leur côté ont fait deux rappels au 
règlement et réclamé la levée de la procédure d'urgence décidée pour ce texte par le 
gouvernement.  

En effet, le Président de la République a demandé l’introduction de la réforme des 
CHU préconisée par le rapport Marescaux. Ces nouvelles dispositions seront donc 
examinées que par les seuls sénateurs puisque la procédure d’urgence ne prévoit 
qu’une seule lecture par assemblée. 

La ministre de la santé a prononcé son discours sous les huées de l'opposition, 
phénomène plutôt inhabituel pour la très feutrée Haute Assemblée. 

Le secrétaire d'Etat aux Relations avec le Parlement Roger Karoutchi, a exclu la 
levée de l'urgence et de ce fait toute possibilité de nouvel examen du texte par 
l'Assemblée. 

La suite de l’examen du texte promet d’être musclée avec des sénateurs rebelles. ��� ��� 
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La FFMKR a obtenu que l’  
amendement BUR voulant 
supprimer les Conseils 
Départementaux de 
l’Ordre des M.K. 
soit annulé. 
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La loi républicaine prévoit pour contrebalancer les lenteurs de l’administration et éviter ainsi tout blocage 
d’activité que le silence gardé par l’Administration vaut droit . Mais l’UNCAM, peut soucieuse apparemment 
du respect du droit et de la Constitution, s’arrogerait le pouvoir d’inverser les règles qui disposent que le silence 
gardé par les caisses au-delà de 15 jours vaille accord tacite (nombreuse jurisprudences des TASS à cet 
égard !). Ainsi la FFMKR, qui s’est procurée un document de l’URCAM Ile-de-France, constate que d’avance 
tout est bien ficelé et que l’avis de la profession leur importe peu, puisque le document précise « qu’au delà 
d’un certain nombres d’actes et en cas de poursuite de prise en charge, un accord explicite  du service médical 
devra être demandé. Cet accord sera demandé par le MEDECIN prescripteur  et, la non réponse de la 
caisse dans un délai de 15 jours vaudra refus . » 
On parle ici d’un formidable retour en arrière hors la loi. INACCEPTABLE. 
 
Si l’on en croit toujours l’URCAM d’Ile de France, dans un premier temps ces référentiels concerneraient : 

- cinq situations de rééducations post-opératoires  : ligamentoplastie du croisé antérieur du 
genou, canal carpien, prothèse totale de hanche, prothèse totale du genou, chirurgie réparatrice de 
la rupture de la coiffe des rotateurs de l’épaule. 

- une situation de rééducation post-traumatique  : entorse cheville / pied. 
 
 

CCCOOOMMMMMMUUUNNNIIIQQQUUUÉÉÉ   DDDEEE   LLLAAA   FFFFFFMMMKKKRRR  
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Pour faire suite aux différentes communications d’Ob jectif kiné (OK) et du Syndicat national des masseu rs-
kinésithérapeutes rééducateurs (SNMKR) de ces dernie rs jours, et en réponse à la News d’OK du 15 Mai disant 
notamment :  « ENFIN : nous sommes heureux de voir la FFMKR enfin répondre favorablement à notre demande 
d’intersyndicale. Peut-on rêver qu'un jour  la FFMKR  nous rejoigne dans L’UNION ? Nous relayons donc le même 
message:« Masseurs-kinésithérapeutes : le jeudi de la colère ». Ensemble. », rappel de la chronologie : 
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